ARRETE n° 814 CM du 18 juin 2001 portant autorisation de la conclusion de la convention d’affermage de l’Ecloserie polyvalente territoriale de Taravao au profit de la société Aquapac.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 8365 AT du 31 mars 1983 modifiée portant création en Polynésie française d’un service territorial de la mer et de l’aquaculture;

Vu l’arrêté n° 1528 CM du 7 novembre 2000 autorisant l’acquisition de la parcelle d’une superficie de 5 hectares 4ares 1 centiare à Afaahiti et appartenant à la commune de Taiarapu-Est;

Vu le courrier n°1284 MMA/SRM du 15 novembre 2000 du ministère de la mer et de l’artisanat faisant appel à candidature pour la reprise de la gestion de l’Ecloserie polyvalente territoriale par le biais de l’affermage;

Vu la candidature d’Aquapac pour la gestion de l’Ecloserie polyvalente territoriale;

Vu le procès-verbal n°156-1 SRM/DEV du 15 décembre 2000 d’ouverture des plis;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 juin 2001,

Arrête:

Article 1er.— La Polynésie française est autorisée à confier la gestion par affermage de l’Ecloserie polyvalente territoriale de Taravao à la société Aquapac.

Art. 2.— Cet affermage est consenti pour une durée de deux années.

Art.3.— Le fermier est exonéré du paiement de redevance au titre de la convention d’affermage.

Les modalités de cet affermage sont précisées dans la convention et le cahier des charges ci-annexés. (1)

Art. 4.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 juin 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.

(1) Ils pourront être consultés à la direction des affaires foncières.

